
SOCIÉTÉ
Le principal du collège contre-attaque
SUICIDEDELINDSAY| Doris W.sort du silence par la voix de son avocat, Frank Berton. Désigné comme un des

responsables de lamort de l’adolescente harcelée, il récuse toute faute des équipes pédagogiques.
Frédéric Gouaillard

et Vincent Gautronneau

C’EST UN HOMME forte-

ment ébranlé et constamment
aux aguets.Unhomme mena-

cé et obligé devarier sesitiné-

raires quand il rentre chez lui

le soir. De l’aveu même deses
proches,Doris W.,principal du

collège deLindsay, 13ans,vic-

time de harcèlement scolaire

qui s’estsuicidée le 12mai, est

« épuisé et dégoûtéd’entendre
n’importe quoi, surtout d’être
caricaturé comme un mons-

tre et un assassin».
Depuis quelques semaines,

le chef d’établissement, dési-
gné par la famille de Lindsay

comme un des responsables
de samort, reçoit courriels et

appels menaçants. « Vous

allez finir dans unechaiserou-
lante,nous allonsvous traquer
jusqu’à votre domicile », est

une des menaces figurant

dans un courrier manuscrit

envoyé le 15juin au secrétariat
du collège Bracke-Desrous-

seaux deVendin-le-Vieil (Pas-

de-Calais),où la jeune fille était

scolarisée. Pointé du doigt —
comme une grandepartie des
professeurs, dont un quart est

enarrêt —,le principal a décidé

de réagir.

Quatreplaintes
pour menaceset outrages
Poussé par son épouse

inquiète pour son intégrité
physique, Doris W. a déposé

quatre plaintes pour « mena-

ceset outragesàagentpublic »
et il s’estadjoint les servicesde

l’avocat lillois Me Frank Berton.

Soumis audroit de réserve et

visé par une plainte de la

famille deLindsay pour «non-

assistance à personne en

péril »,le chef d’établissement
contre-attaque par l’entremise
de son célèbre conseil.

« Réglementairement, M. W. a

fait tout ce qu’il devait faire,
estime M e Frank Berton. Je

rappellerai simplement

qu’après le 27 février, date à

laquelle a été définitivement

exclue une élèveavec laquelle
Lindsay s’était bagarrée deux

fois,la famille decettedernière

n’estplus jamaisrevenue vers

la direction de l’établissement
pour l’alerter dephénomènes

deharcèlement qui seseraient

poursuivis. Si c’était le cas,

mon client aurait immédiate-

ment reçu les auteurs présu-
més ainsi que leurs parents. Il

aurait également alerté le pro-

cureur de la République et sa
hiérarchie. »

Si l’on remonte le fil decette
histoire terrible, la première

bagarre du 14novembre 2022
qui oppose Lindsay et son

amie Maïlys àdeux autres col-

légiennes aété traitée comme
des faits de violence et non

pascomme du harcèlement.
Selon les documents de

l’administration que nous
avonspu consulter, Lindsay et

Maïlys ont écopé à l’époque
d’un jour d’exclusion tempo-
raire et leurs deux adversaires
dedeux et trois jours. À lasuite

deces faits relativement gra-

ves, Betty Gervois, la mère de

Lindsay, va rencontrer
M. Doris W. et le conseiller

principal du collège (CPE).

Après la mort de sa fille, Betty

Gervois déclarera que leprin-

cipal lui aurait simplement

conseillé desupprimer letélé-

phone de la collégienne.

« C’est faux, répond M e Frank

Berton. À l’époque, la mère de
Lindsay alerte la direction du

collège sur le fait que des

vidéos de la bagarre circulent
et que des échanges ont lieu

sur les réseaux sociaux. Mon

client va alors lui conseiller

d’accompagner et de limiter
l’accès de Lindsay aux

réseaux sociaux, et surtout de

déposerplainte. »

Lesrelationsavecla famille
achèventdese dégrader
Les relations déjà tendues

entre la famille de la jeune fille
et la direction du collège vont

finir dese dégrader trois mois

plus tard. Le 2 février, une

nouvelle bagarre éclate, cette
fois à l’extérieur du collège

entre Lindsay et la même élè-

ve que la fois précédente. Le
jour même, desgraffitis insul-

tants envers Lindsay et son

amie Maïlys ont été décou-

verts dans lestoilettes,et sem-
blent être à l’origine de cette

rixe. Malgré la présence sur

les lieux du CPE, de l’adjoint
gestionnaire et dedeux assis-
tants d’éducation, la bagarre

encouragée par une cinquan-

taine d’élèves ne pourra être

évitée. La police a été préve-

nue, et le principal alerté.
Quand il arrive, Doris W.

constate que la mère deLind-

say, appelée par sa fille, est
déjà là.C’estalors qu’une voi-

ture déboule à vive allure sur
le parking des bus où se

déroule la scène. Au volant,
François, le beau-père de

Lindsay, est très remonté.

« Elle est où la direction ?lan-

ce-t-il à peine descendu de
son véhicule. Ça ne va pas

continuer comme ça. Jevais

contacter l’académie. Jevais

tous vous fumer. »
« À la suite de cet incident,

mon client a déposé plainte

contre le beau-père pour

menaces à la direction de
l’établissement, explique

Frank Berton. Un entretien est

fixé entre le CPE et M me Ger-

vois le6 février mais elle nes’y
rendra pas. En revanche, le

13février, le collège reçoit de

l’inspection académique une

fiche harcèlement concernant

Lindsay avec desdocuments

transmis par lamère de lajeu-

ne fille quelques jours plus tôt
où figurent la lettre d’adieu
trouvée dans sachambre, des

certificats médicaux de l’ado-
lescente du 3 février ainsi que

desphotosdesgraffitis.C’est la
première fois que la question

du harcèlement est évoquée.

Cette fiche, avec les rensei-
gnements demandés, sera

retournée par le collège à
l’académie de Lille dès le

retour des vacances, le lundi
27 février. »

C’est lemême jour que l’élè-
ve qui s’est battue avec Lind-
say est exclue définitivement,
làencore pour des faits devio-

lences physiques. À compter

decettedate,l’académiedesti-

nataire de la fiche harcèle-
ment ne reviendra pasvers le

collège, pas plus que les

parents deLindsay. Betty Ger-

vois est reçue une dernière

fois le28 février par l’infirmiè-
re,puis par le CPEet la princi-

paleadjointe, pour préparer le
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retour de Lindsay au collège.

Ce même jour, un rapport

d’incident impliquant Lindsay

aux grilles du collège est rédi-
gépar deux assistants d’édu-
cation. La jeune fille s’adresse
àeux et évoque « une enquête

de l’académie », avant d’ajou-
ter « M. W. va être viré.»

Lors des semaines suivan-

tes, lesnotes de Lindsay chu-

tent.L’adolescenteestsouvent
en retard et ne travaille plus en

classe. Le 14avril, le collège

convoque une commission
éducative pour le 11mai. Ce

type de réunion, à laquelle

participe l’élève,doit permet-

tre de lui faire prendre cons-
cience de ses manques et

trouver une solution adaptée.

Le 9 mai, Lindsay est aperçue

en pleurs mais refuse de se

confier, et deux jours plus tard,
elle fait une crise d’angoisse.
Les pompiers sont appelés et

l’adolescente esttransportée à
l’hôpital deLens.

Lacommissionéducative
est annulée
« L’établissement a appelé
M me Gervois qui n’a pasvoulu

se déplacer. En revanche, elle
a consenti à le faire quand les
pompiers l’ont contactée »,

souligne M e Berton. La com-

mission éducative qui devait

avoir lieu l’après-midi est
annulée. Le lendemain matin,

Lindsay revient aucollège.Elle

se plaint demaux de têteet est

reçue par l’infirmière. Elle se

donnera la mort chez elle le
soir même.

« Dans une conversation

avec l’inspecteur d’académie
trois jours plus tard, lamère de

Lindsay met encause uneélè-

ve dans des faits d’injure en

récidive mais elle précise que

sa fille ne faisait plus état
d’incidents au collège»,préci-

se M e
Berton. Dans l’enquête

sur la mort deLindsay,le prin-
cipal aété entendu dernière-

ment comme simpletémoin.

Réglementairement,
M. W. a fait tout
ce qu’il devait faire
M

e
Frank Berton, avocat

du principal du collège

Vendin-le-Vieil (Pas-de-Calais),

dimanche. Une marche blanche

a eu lieu depuis le collège

jusqu’au lycée de Wingles

en mémoire de Lindsay.
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